
Le règlement européen ins-
taurant un régime temporaire 
de restructuration de l’industrie 
sucrière de la Communauté euro-
péenne prévoyait, outre des aides 
à la restructuration, des aides à la 
diversification. Pour ces aides, cha-
que Etat membre se voyait doter 
d’un budget, calculé sur base du 
quota de sucre libéré (19,3 mil-
lions d’euros pour la Belgique), 
et devait informer la Commission 
de la manière dont les mesures de 
diversification allaient être mises 
en œuvre. Seule contrainte: les 
mesures de diversification devai-
ent correspondre à des mesures 
prévues dans le règlement sur le 
développement rural. Impossible 
donc de distribuer cette aide n’im-
porte comment.

En Région wallonne, deux types 
d’aides ont été prévues et notifiées 
à la Commission européenne:

- des aides à la modernisation 
des exploitations agricoles (me-
sure 121) pour un budget total de 
4 millions d’euros;

- des aides en faveur de l’ac-
croissement de la valeur ajoutée 
des produits agricoles (mesure 
123) pour un budget de 7 millions 
d’euros.

Une aide pour 
les producteurs

Les aides à la diversification 
pour les agriculteurs se sont tra-
duites par des aides à l’inves-
tissement dans l’arrêté ISA qui 
vont compléter l’aide ISA pour at-
teindre une aide  équivalant à 40 
% de l’investissement éligible. Les 
aides ne sont octroyées qu’aux 
agriculteurs qui avaient ou ont en-
core un quota de livraison bette-
raves ou chicorées et concernent 
des investissements différents se-
lon que ce quota ait été réduit ou 
totalement abandonné. 

Ainsi, les exploitants agricoles 
dont le quota de livraison bettera-
ves ou chicorées a été réduit pour 
la campagne 2008/2009 peuvent 
bénéficier d’une aide de 40 % 
pour des investissements en ma-
tériels spécifiques à la culture 
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et à la récolte des betteraves 
sucrières et des chicorées. Les 
différents investissements éligibles 
sont repris dans une liste, validée 
par le Ministre, qui devrait pro-
chainement être complétée par 
du plus petit matériel (bâches de 
type Toptex et équipements GPS, 
DGPS,...) pour permettre à un plus 
grand nombre d’agriculteurs de 
bénéficier de cette aide. 

Par contre, ceux dont le quota 
de livraison a été totalement 
abandonné pour la campagne 
2008/2009 ne pourront béné-
ficier des 40 % d’aide que pour 
des investissements mobiliers et 
immobiliers pour le lancement 
d’une nouvelle production 
et/ou activité, c’est-à-dire, pour 
le lancement d’une production ou 
activité qui n’était pas développée 
sur l’exploitation avant l’abandon 
du quota. 

Quelles conditions
respecter?

Ces aides à la diversification 
sont accessibles aux exploitants 
agricoles ou associations d’ex-
ploitants agricoles ainsi qu’aux 
CUMA dont la majorité de mem-
bres a subi une réduction ou un 
abandon de quota de livraison 
pour la campagne 2008/2009. 
Cependant, pour être éligible, il est 
impératif de remplir la plupart des 
conditions d’éligibilité exigées par 
l’arrêté ISA. Parmi celles-ci, rappe-
lons l’obligation d’avoir au moins 
20 ans, de disposer de la qualifica-
tion professionnelle suffisante ou 
encore l’obligation d’exercer son 
activité agricole à titre principal 
ou non principal depuis au moins 
3 ans, c’est-à-dire retirer de son 
activité agricole, touristique,... un 
revenu au moins égal à 35 % du 
revenu annuel brut imposable et 
prester moins de 1.170 heures à 
l’extérieur de l’exploitation.

Seules deux exigences ont été 
supprimées : l’obligation d’être 
aux normes en matière de stoc-
kage d’effluents d’élevage et, à 
la demande de la FWA et de la 
CBB, la condition de revenu de 

40.000 /UT à ne pas dépasser 
avant investissement. La suppres-
sion de cette dernière condition 
permet ainsi à tous les planteurs 
ou ex-planteurs de pouvoir béné-
ficier de l’aide à la diversification. 

Par contre, l’obligation de tenue 
d’une comptabilité de gestion 
pour les exploitants agricoles 
pendant au moins 5 ans est main-
tenue. Ceux qui ont cessé de tenir 
une comptabilité devront donc 
faire leurs calculs pour s’assurer 
de l’intérêt de solliciter l’aide à la 
diversification, surtout pour des 
investissements peu conséquents.

Concernant l’éligibilité d’une 
CUMA, rappelons que la majorité 
de ses membres, avec un mini-
mum de 3, doivent être agricul-
teurs et que l’utilisation collective 
du matériel par au moins 3 agri-
culteurs doit être prouvée à tout 
moment.

Outre les conditions d’éligibi-
lité, les règles générales de procé-
dure et les modalités d’octroi de 
l’aide sont identiques aux aides 
à l’investissement ISA. Nous nous 
permettons de vous en rappeler 
quelques unes:

- le matériel de remplacement 
n’est pas éligible sauf si le matériel 
similaire le plus récent de l’exploi-
tation agricole a plus de 10 ans ou 
plus de 7 ans dans le cas d’une 
CUMA;

- aucune aide ne sera octroyée 
pour un investissement réalisé ou 
entamé avant la notification d’ac-
ceptation de l’aide;

- le montant maximal de l’aide 
à la diversification est plafonné à 
100.000  d’aide par demande;

- le montant maximal éligi-
ble par investissement est de 
350.000  si l’investissement est 
réalisé par un exploitant agricole 
et 525.000  lorsque c’est une 
CUMA qui investit.

Comment demander 
ces aides?

Contrairement aux dossiers ISA 
et exceptionnellement pour ces 
aides spécifiques, les demandes 
d’aide à la diversification peu-
vent être introduites en dehors de 
tout plan d’investissements et ce, 
même si vous en avez un en cours. 
Chaque demande doit porter sur 
au moins 5.000  d’investisse-
ments. Les investissements peu-
vent donc être inférieurs à 5.000
mais il faudra que la demande 
d’aide contienne au moins pour 
5.000  d’investissements pour 
qu’elle soit recevable.

Il est également possible d’in-
troduire une ou plusieurs deman-
des d’aides mais il est impératif 
de garder à l’esprit que, pour être 
éligibles, les investissements de-
vront être terminés et les factures 
introduites auprès de l’adminis-
tration avant le 30 septembre 
2011. Ce délai, initialement fixé 

au 30 septembre 2010, a été ré-
cemment prolongé d’un an par la 
Commission européenne compte 
tenu du contexte économique 
actuel.

Les formulaires de demande 
d’aide sont disponibles sur le por-
tail wallon de l’agriculture 

http://agriculture.wallonie.
be/ (formulaires S1 ou S2 et calcul 
de viabilité). Ces formulaires de 
demande, signés et datés, doivent 
être adressés, par courrier recom-
mandé, au bureau de la direction 
extérieure de la DGARNE duquel 
vous dépendez et une version in-
formatique doit être transmise par 
mail à l’administration.

Les consultants ISA pourront 
vous aider à remplir vos deman-
des; ils maîtrisent les procédures 
et surtout les différentes condi-
tions d’éligibilité. Cependant, 
vous ne bénéficierez ni de l’aide 
à la rédaction du dossier ni du 
bonus consultant; ces deux aides 
étant réservées aux plans d’in-
vestissements et aux plans de 
développement. Le service de 
gestion de la FWA, le CGTA, dis-
pose d’une dizaine de consultants 
agréés compétents pour vérifier 

que vous remplissez les conditions 
et, le cas échéant, pour introduire 
vos demandes d’aide à des tarifs 
préférentiels pour les membres de 
la FWA.

Une aide pour 
les agro-industries

Comme pour les agriculteurs, 
des aides à la diversification ont 
également été mises en place pour 
les coopératives de transforma-
tion et de commercialisation ainsi 
que pour les autres entreprises du 
secteur de la commercialisation 
et de la transformation. Ces aides 
concernent les investissements 
mobiliers ou immobiliers répon-
dant à un ou plusieurs objectifs:

- d’économie d’énergie fossile, 
- de réduction des émissions de 

polluants,
- de production d’énergie re-

nouvelable en particulier par la 
valorisation de la biomasse issue 
des activités agricoles, sylvicoles et 
du secteur vert.

Ces entreprises peuvent béné-
ficier, pour ces investissements, 
d’une aide de 40 % sur les in-

vestissements éligibles dans les
limites du budget de 3,5 millions 
d’euros. 

Rappelons que, pour qu’une 
société coopérative de transfor-
mation et de commercialisation
soit éligible, la majorité de ses
coopérateurs, avec un minimum 
de 3, doivent être des agriculteurs 
et que l’objet social de cette socié-
té doit se rattacher à l’agriculture,
l’horticulture ou l’élevage et être 
destiné à favoriser l’amélioration 
et la rationalisation du traitement, 
de la transformation ou de la com-
mercialisation des produits agri-
coles. Les autres conditions d’ISA 
doivent également être remplies.

En parallèle, ces mêmes en-
treprises pourront bénéficier du 
soutien de la société B.E. Fin qui 
pourra prendre des participations 
dans le capital d’ entreprises du
secteur agro-alimentaire ou parti-
ciper à la constitution de nouvelles 
sociétés de ce secteur.

Comme pour les producteurs,
pour être éligibles, les investisse-
ments doivent être terminés et 
les factures introduites auprès de
l’administration avant le 30 sep-
tembre 2011.

Liste des matériels spécifiques à la culture et à la récolte des betteraves sucrières et des chicorées éligibles aux 
aides à la diversification. A ce jour, les matériels 41 et 42 n’ont toujours pas été acceptés par le Ministre. 

Les aides à la diversification peuvent atteindre 40 % sur certains investissements spécifiques.


